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Un développement du photovoltaïque sur des terres agricoles qui pose question

Un phénomène polymorphe, en dehors des radars de la statistique publique

Des interrogations dans les territoires et au niveau national, du côté des 
OPA/collectivités/Etat : Bénéfices pour les agriculteurs ? Conciliation d’objectifs de 
développement durable ?

Des interrogations également dans les entreprises de l’énergie

12 stages de fin d’études d’ingénieur agronome encadrées ces 5 dernières années 



Un Far West où seule compte la loi du plus fort ?

En l’occurrence non. Les relations de pouvoir entre acteurs ne peuvent se 
comprendre indépendamment des règles du jeu auquel ils participent => Sociologie 
de l’action organisée à la Crozier et Friedberg

Un cadre réglementaire visant à protéger les terres agricoles

Constructions sur les terres agricoles : permis de construire, études préalables agricoles 
lorsque les installations sont susceptibles d’entraîner « des conséquences négatives 
importantes sur l’économie agricole », incluant mesures ERC
Maintien des terres agricoles : documents d’urbanisme, objectif « zéro artificialisation 
nette »
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) 

Des politiques publiques qui incitent et cadrent le développement du photovoltaïque: 
focus sur les appels d’offres de la Commission de la régulation de l’énergie (CRE)

Tout du moins jusqu’à la fin 2021, pour les centrales photovoltaïques au sol, seulement 
trois cas peuvent donner lieu à financement public : l’installation dans 1) des zones « 
urbanisées » ou « à urbaniser », 2) une zone « naturelle » avec la mention « énergie 
renouvelable », « solaire », ou « photovoltaïque » ou 3) un « site dégradé » (friche 
industrielle, ancienne carrière, ancien aéroport, délaissés autoroutiers, site pollué…). 



Extrait de DDT Isère, Implantation des projets d’agrivoltaïsme et des 
centrales photovoltaïques au sol et flottantes. Méthodologie 
d’instruction des services de l’État en Isère, 2021



La règle et les exceptions à la règle

Affirmation, dans les doctrines des chambres d’agriculture/collectivités/services de 
l’Etat, d’une priorité à l’installation du photovoltaïque sur des espaces 
artificialisés…

… mais beaucoup estiment que cela ne sera pas suffisant

Une reconnaissance dans ces mêmes doctrines de quatre exceptions rendant 
possible l’installation de projets photovoltaïques sur les terres agricoles

• L’installation dans des zones à faible potentiel agricole

• L’évitement, la réduction et la compensation des impacts négatifs sur 
l’agriculture du territoire
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Extrait de : CA Aude, Position sur les 
projets d’énergie renouvelable, 2020  
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La règle et les exceptions à la règle

Affirmation, dans les doctrines des chambres d’agriculture/collectivités/services de 
l’Etat, d’une priorité à l’installation du photovoltaïque sur des espaces 
artificialisés…

… mais beaucoup estiment que cela ne sera pas suffisant

Une reconnaissance dans ces mêmes doctrines de quatre exceptions rendant 
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l’agriculture du territoire

• Le maintien de la vocation agricole de l'exploitation

• L'agrivoltaïsme : une « synergie de fonctionnement » entre agriculture/élevage et 
photovoltaïsme

Quatre exceptions à la règle sujettes à interprétation



Des stratégies locales de normalisation, prospection et négociation

Rédaction de doctrines territoriales par les CA, services de l’Etat, collectivités

Une prospection des entreprises de l’énergie guidée par des objectifs de pertinence 
économique et par l’anticipation des arguments à donner pour obtenir les 
autorisations nécessaires

Une négociation pour convaincre de la pertinence du projet photovoltaïque, qui 
s’ajuste aux doctrines affirmées localement

=> Etablissement d’ordres locaux différenciés

Identification d’une zone 
d’implantation potentiellement 
intéressante par une entreprise 
de l’énergie Proposition d’installation 

photovoltaïque combinant 
plusieurs ateliers agricoles par 
une entreprise de l’énergie

-----



Des stratégies de normalisation nationale

Tentatives de normalisation nationale : chartes de 
bonnes pratiques, définition agrivoltaïsme ADEME (2021), 
label AFNOR « Projet Agrivoltaïque de Classe A sur 
culture » (2022)

L’ADEME affirme que l’agrivoltaïsme est caractérisé par 
l’installation de modules photovoltaïques protégeant les 
cultures ou les animaux, sans dégrader ni la production ni le 
revenu agricole issu de la surface concernée

Plaidoyer pour modifier la loi ou les politiques publiques

Loi Climat et résilience (2021) : un espace naturel ou agricole 
occupé par une installation de production d’énergie 
photovoltaïque peut, sous certaines conditions, ne pas être 
comptabilisé dans l’artificialisation des terres

En 2022, la CRE a élargi la possibilité de financement de 
projets photovoltaïques au sol menés sur des terres agricoles, 
si elles sont en jachère depuis plus de cinq ans ou accueillant 
une activité d’élevage, sous réserve d’un avis positif de la 
CDPENAF

Loi d’accélération des énergies renouvelables (2022)

=> Secteur en émergence, avec des règles non 
complètement stabilisées
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